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Prévention et sécurité 

Echafaudages de pied : montage, démontage, 
utilisation et vérification journalière 

Durée : 3 jours (21 heures) 

Public concerné : 
• Toute personne appelée à monter,

démonter un échafaudage de pied de
hauteur inférieure à 24m conformément à
la notice du fabricant, pour réaliser les
travaux pour sa propre activité et à utiliser
cet échafaudage.

Effectif : 
• 8 participants au maximum

Prérequis : 
• Français : lu, écrit, parlé (nécessaire à la

compréhension de la notice du fabricant :
textes, schémas et plans)

• Expérience professionnelle de 6 mois
dans le domaine des échafaudages,
utilisation et/ou montage

• Aptitude médicale aux risques de chute de
hauteur sans restriction au port de charges

• Etre formé à l’utilisation des équipements
de protection individuelle (EPI) contre les
chutes de hauteur.

Moyens pédagogiques, techniques et 
d'encadrement : 
• Formateur sélectionné pour ses 

compétences techniques et pédagogiques 
• Formation présentielle alternant apports

théoriques et mises en situations pratiques
• Lien de téléchargement du support de

formation remis à chaque participant.

Moyens de suivi de l’exécution de 
l’action de formation et d’appréciation 
des résultats : 
• Signature de feuilles d’émargement

contresignées par le formateur
• Evaluation individuelle théorique et

pratique
• Evaluation de la qualité de la formation par

le stagiaire à l'issue de l'action
• Formation sanctionnée par la remise d'une

attestation de formation.

Objectifs : 

• Se situer et être acteur/actrice de la prévention des risques

• Monter et démonter un échafaudage de pied conformément à la notice du fabricant

dans la limite des montages suivants : façade avec console, porte-à-faux, poutre de

franchissement, levage de charge, angle droit

• Réaliser la vérification journalière d’un échafaudage de pied

• Utiliser un échafaudage de pied en sécurité.

A noter : lors de votre demande d'inscription, il vous sera indiqué si vous pouvez 

bénéficier ou non des aides accordées par la CARSAT. 

Contenu pédagogique : 

◼ Les enjeux et les acteurs de la prévention : 

• Rôles et responsabilités des différents acteurs et actrices

• Communiquer, rendre compte : informer le ou la responsable du
chantier, savoir réagir en cas de danger ou d’accident

• Signaler les situations dangereuses

• Prévenir les risques, notamment ceux liés à l’activité physique.

◼ Monter et démonter un échafaudage de pied conformément à 
la notice du fabricant : 

• Les différents types d’échafaudages, leur domaine d’utilisation et
les éléments qui les composent. Justifier leur choix et leur mise
en œuvre

• Comprendre et exploiter la notice du fabricant

• Préparer le montage

• Monter et démonter en sécurité une structure d’échafaudage de
pied (cadre et multidirectionnel), contrôler la bonne mise en
œuvre des ancrages (utilisation d’extractomètre)

• Réaliser la vérification journalière (examen de l’état de
conservation) de l’échafaudage.

◼ Réaliser la vérification journalière d’un échafaudage de pied : 

• Le cadre réglementaire des vérifications et les responsabilités qui
en découlent

• Réaliser la vérification journalière de l’échafaudage

• Rendre compte en cas d’anomalie.

◼ Utiliser un échafaudage de pied en sécurité : 

• Accéder et circuler en sécurité

• Respecter les limites de charges

• Maintenir l’échafaudage en sécurité

• Tenir compte de la co-activité sur les chantiers.


